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Ch¯res Marcelloises, Chers Marcellois, 
Chers Amis, 
 
Ce journal dôinformations arrive t¹t dans lôann®e mais en fait il ar-
rive tard, tr¯s tardé. Il cumule les ®v®nements de lôan pass® et 
ceux de ce d®but dôann®e jusquôau vote du budget. Il sera abord®, 
c¹t® municipalit® et c¹t® administr®. La commune, ¨ lô®chelon indi-
viduel, est aussi lôaffaire de tous. 
 
Cot® ®lus 
 
Le bulletin municipal, Saint Marcel Paulel Infos, nôest pas paru en       
d®cembre, jôen conviens et je môen excuse aupr¯s de vous.  
Dôhabitude côest lôinverse, les municipalit®s ont tendance ¨ faire       
beaucoup de communication. 
Ceci dit, la commune se veut exemplaire dôun point de vue r¯gle-
mentaire : d¯s la validation du compte-rendu de la r®union du der-
nier Conseil Municipal, ce dernier est mis en ligne sur le site de la 
mairie ; il constitue lôessence m°me de la vie municipale. Les pro-
c¯s-verbaux sont volontairement tr¯s d®taill®s afin que chacun 
puisse avoir acc¯s ais®ment aux dossiers qui sont trait®s par vos 
®lus. 
C¹t® travail de fond, le Conseil Municipal a constitu® des Commis-
sions pour effectuer tout le travail de recherche quôelle porte ¨ la 
connaissance de ses coll¯gues conseillers municipaux pour d®ci-
sion lors des r®unions du Conseil Municipal. 
Actuellement deux Commissions travaillent sur le dossier du cime-
ti¯re et celui du PLU. Concomitamment, tous les Conseillers Muni-
cipaux sont ¨ pied dôîuvre pour trouver des gisements dô®cono-
mies et °tre des forces de proposition : de tr¯s belles ®conomies 
ont pu °tre r®alis®es gr©ce ¨ leur motivation et leur grande impli-
cation. Vous aurez lôoccasion de le d®couvrir dans les pages con-
sacr®es au budget communal vot® le 31 mars 2017 page 15.  
 
C¹t® administr®s 
 
Certaines personnes ont manifest® le d®sir dôapporter leur pierre ¨   
lô®difice communal et ont spontan®ment accept® dans le domaine 
quôils ma´trisent de venir ç donner un coup de main è. 
Des initiatives comme lôembellissement de lôabreuvoir ou les ni-
choirs ¨ m®sanges sont la preuve quôil ne suffit pas dô°tre ®lu au 
Conseil Municipal pour aider ¨ faire vivre son village et ¨ °tre ac-
teur du vivre   ensemble. 
Je vous laisse lire et vivre les belles initiatives des uns et des 
autres. Elles m®ritent dô°tre port®es ¨ votre connaissance et 
mises ¨ lôhonneur.  

V®ronique RABANEL 
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Le 15 septembre 2016, le Conseil Municipal a vot® ¨ la 
majorit® la r®vision de son PLU. 
 
Mais quel est lôint®r°t pour la commune de reconsid®rer le 
contenu du Plan Local dôUrbanisme approuv® le             
22 f®vrier 2012 ?  
 
Les objectifs motivant la r®vision du PLU :   
 
- Conform®ment ¨ lôarticle 126 de la loi pour lôAcc¯s au 
Logement et un Urbanisme R®nov® (ALUR), mettre le 
Plan local dôUrbanisme (PLU) en conformit® avec les 
orientations de la loi Engagement National pour lôEnviron-
nement (ENE) du 13 juillet 2010, qui met notamment lôac-
cent sur la pr®servation de lôenvironnement et la mod®ra-
tion de la consommation de lôespace ;  
 

-  Int®grer les ®volutions l®gislatives les plus r®centes, notamment celles issues de la loi ALUR 
du 24 mars 2014, qui renforce la loi ENE en privil®giant la densification des espaces urbani-
s®s, et qui sont pr®cis®es au travers de lôordonnance du 23 septembre 2015 et du d®cret du 
28 d®cembre 2015 portant modification du contenu des PLU ; 

 
-  Prendre en compte les orientations du SCOT Nord toulousain, notamment en mati¯re de di-
versification du parc de logement et de densification. Le territoire communal a ®t® inclus dans 
le p®rim¯tre du SCOT Nord toulousain apr¯s son approbation. Les orientations du SCOT Nord 
toulousain ne sôappliqueront donc ¨ la Commune que lors de sa prochaine r®vision. Toutefois, 
la Commune souhaite, au travers de ce PLU, faire ®voluer progressivement le projet commu-
nal vers les orientations donn®es par le SCOT ;  

 
-  Dans la perspective de lô®laboration, ¨ terme dôun PLU intercommunal, prendre le temps de la 
r®flexion, au niveau communal, pour construire un projet qui r®ponde aux enjeux et ¨ lôidentit® 
de Saint Marcel Paulel ;  

 
-  Dans ce cadre, construire un projet de d®veloppement urbain pour les ann®es ¨ venir, ¨ la fois 
respectueux de lôobjectif de mod®ration de consommation de lôespace et des formes urbaines 
et architecturales qui caract®risent la Commune ; 

 
-  Favoriser lôaccueil de nouveaux habitants, n®cessaire ¨ la vitalit® de la commune, en enca-
drant les conditions de lôurbanisation pour garantir le respect du cadre rural pr®serv®, de lôacti-
vit® agricole et de la qualit® architecturale et paysag¯re qui caract®risent Saint Marcel Paulel ;  

 
-  D®velopper le cîur de village et distinguer plus finement les r¯gles dôurbanisation en fonction 
des caract®ristiques de chaque secteur, de mani¯re ¨ ®tablir un document dôurbanisme plus 
adapt® aux diff®rentes composantes du territoire ; 

 
-  Pr®server et remettre en bon ®tat les continuit®s ®cologiques (trame verte et bleue), dans le 
respect des objectifs fix®s par la loi ENE et en coh®rence avec la politique men®e par la Com-
mune de pr®servation de la qualit® de son cadre de vie ; 

 
-  Elaborer un projet communal prenant en compte les contraintes existantes sur le territoire : 
risque inondation le long du Girou, zone de bruit, site arch®ologiqueé 

 
-  P®renniser le site dôactivit®s de la briqueterie, en prenant en compte les contraintes li®es ¨ la 
zone inondable et ¨ la proximit® dôune zone dôhabitat. 
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La concertation sera mise en îuvre selon les modalit®s suivantes : 
 

-  installation de panneaux dôexposition en mairie,  
 
-  insertion dans le bulletin municipal dôun article pr®sentant lôavancement du projet de PLU, 
 
-  organisation dôune r®union de pr®sentation des orientations g®n®rales du projet dôam®nage-
ment et de d®veloppement durables (PADD) ; 

 
-  mise ¨ disposition du public dôun cahier de recueil des observations en mairie. 

 
Aujourdôhui, dans toute cette proc®dure, o½ en est-on ? 
 
Une consultation a ®t® lanc®e sur le site de la D®p°che du Midi le 20 octobre 2016 avec la parution 
dôun avis dôappel public ¨ concurrence. Une date limite de remise des offres a ®t® fix®e au 
13 d®cembre ¨ 18 heures. 
 
Six bureaux dô®tudes ont r®pondu dans les d®lais fix®s. Apr¯s analyse de lôensemble de ces offres 
par Mathilde LEAU de lôAgence Technique D®partementale, trois candidats ont obtenu les meilleures 
notes. La Commission PLU a d®cid® de les auditionner. 
 
 
Ils ont ®t® convoqu®s par la Commission PLU le 30 janvier 2017.  
 
A lôissue des entretiens, une deuxi¯me analyse a ®t® effectu®e et le bureau dô®tudes G2C Environ-
nement a ®t® retenu. 
 
La proc®dure de consultation ®tant termin®e, la Commission va pouvoir travailler avec le Cabinet 
dôEtudes G2C Environnement et les services de lôAgence Technique D®partementale sur la r®vision 
de son PLU. 
 
Avant toute ®tude, la Commission PLU est d®j¨ confront®e aux cons®quences tr¯s n®fastes de la loi 
ALUR : Le PLU adopt® en 2012 avait ouvert des droits ¨ construire sur des parcelles de 3 000 m2 o½ 
ne devait sô®riger quôune construction mais aujourdôhui ces terrains peuvent °tre divis®s et le       
Syndicat des Eaux de la Montagne Noire peine ¨ accorder des avis positifs pour que de nouvelles         
constructions puissent voir le jour dans la commune rapidement. Ces zones ¨ construire ne sont pas 
desservies en proximit® des parcelles nouvelles en eaux potable et n®cessitent de plus en plus des 
extensions aux frais de lôadministr® et le SIEM31 ne donne aucun d®lai pour assurer la desserte de 
lôop®ration. 
 
Côest pour cela que les Services de lôEtat tiennent absolument ¨ ce que les Municipalit®s proc¯dent ¨ 
lôurbanisation de leur cîur de village, avant tout autre projet, car les r®seaux dôeau, dô®lectricit®, plus 
denses sont plus facile ¨ renforcer et surtout beaucoup moins co¾teux. Côest aussi pour cela que les 
droits ¨ construire sont aussi plus ®lev®s (emprise au sol sup®rieure aux autres zones communales) 
o½ les structures sont d®j¨ performantes. 
 
La Commission devra r®fl®chir, dans un premier temps, ¨ composer avec le PLU en vigueur depuis 
2012 et les Services de lôEtat : le Syndicat D®partemental dôElectricit® de la Haute-Garonne et le 
Syndicat des Eaux de la Montagne Noire car si ces derniers ne peuvent plus assurer de droits ¨ 
construire, la commune se verra contrainte ¨ r®duire, ¨ son tour, tout espace ¨ urbaniser. 
 
Deux r®unions publiques seront programm®es. Chacun pourra venir d®couvrir lôavanc®e du projet de 
la commune et poser toutes les questions. 
 
Les Marcellois souhaitent un d®veloppement doux de leur commune. Ils tiennent ¨ conserver leur 
qualit® de vie environnementale, sociale, le faible d®veloppement ¨ lôurbanisation devrait les         
conforter dans lôid®e que depuis toujours et pour lôavenir, ils ont fait le bon choix de venir sôenraciner 
¨ Saint Marcel Paulel. Leur h©vre de paix devrait le rester pour longtemps. La Municipalit® y veillera. 
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CARTE DE VíUX 

La carte de vîux a ®t® r®alis®e par une jeune Marcelloise, talentueuse. Il 
sôagit de Marie ROUMEGOUX. Etudiante en graphisme et illustratrice, elle 
exerce avec passion ses talents cr®atifs. 
 

En arri¯re-plan et en noir et blanc, vous avez tous reconnu lôEglise Saint 
Pierre de Saint Marcel Paulel. 
 
En premier plan, beaucoup plus color®s, des ®cureuils et des oiseaux sur 
des branches dôarbre. Ils apportent la note de douceur ¨ cette jolie mise en 
sc¯ne hivernale. 
 
Une tr¯s belle r®ussite et un grand bravo ¨ Marie qui est repartie sur les 
ç bancs de lô®cole è pour parfaire ses talents et en faire son m®tier-passion. 
 
La Municipalit® lance un appel ¨ candidature aupr¯s de ses administr®s : si 
vous souhaitez mettre ¨ lôhonneur la commune de Saint Marcel Paulel via la 
prochaine carte de vîux , nôh®sitez pas ¨ vous faire conna´tre. 

EMBELLISSEMENT ABREUVOIR 

Le lieu est tr¯s beau mais un peu oubli® de tous. 
Des poissons rouges vivent paisiblement dans ce tr¯s bel abreuvoir qui subit jour apr¯s jour les affres du 
temps. 
Un administr®, tr¯s discret, veille jalousement sur le lieu et nôh®site pas ¨ sortir de son p®rim¯tre personnel 
pour acc®der au domaine public et couper lôherbe quôil juge trop haute. Il faut se r®f®rer ¨ lôHistoire du lieu o½ 
le grand-p¯re, il y a quelques ç paires de dizaines è dôann®es nôavait pas h®sit® ¨ planter quelques boutures 
de belles plantes, qui subsistent encore. 
Par respect pour lôHomme et son petit-fils, et sans d®ranger ce qui a ®t® fait, un petit groupe dôadministr®s, 
les jardiniers de Saint Marcel Paulel a d®cid® de donner un ç petit coup dôacc®l®rateur ¨ lôembellissement 
des lieux è. 
Cathy Continente a confectionn® un petit canard en terre cuite. Ce dernier 
nagera ¨ fleur dôeau quand le prestataire de service viendra poser une grille 
pour s®curiser les lieux. 
Les jardiniers de Saint Marcel Paulel, (Cathy Continente, Isabelle Chanu, Oli-
vier Courcelles, Gilles Bonneaud, Robert Manens et V®ronique Gasc) ont 
consacr® quelques matin®es ¨ embellir les lieux (nettoyer, planter, cr®er une 
nouvelle biodiversit®) et quelques changements commencent ¨ attirer lôîil... 
Le terreau a ®t® fourni ¨ titre gracieux par un ®lu agriculteur. Dôautres forces 
vives pourraient se joindre ¨ cette belle initiative, lors de lôavanc®e des travaux. 
 

De nouvelles id®es se sont greff®es ¨ celle-ci : le chemin pi®tonnier manque s®rieusement de v®g®talisation, 
¨ cause de vols r®p®t®s et ¨ des plantes qui nôont pas r®sist® ¨ la s®cheresse. Le r®cent appel ¨ dons de 
bouture de plantes a permis de r®colter une diversit® dôessences qui permettront de ç combler des trous v®-
g®taux è du chemin pi®tonnier.  
Merci aux g®n®reux donateurs ! 

NICHOIRS A MESANGES 

La pose de nichoirs facilite la s®dentarisation dôauxiliaires pr®cieux comme les m®sanges, 
grandes consommatrices de pyrales du buis et de chenilles processionnaires. Lors de lôali-
mentation de la couv®e, une famille de m®sanges peut consommer 500 chenilles quotidien-
nement. Côest pourquoi, en compl®ment des ®copi¯ges qui sont d®j¨ install®s et pour les 
r®duire, si possible, progressivement, la Municipalit® a d®cid® avec lôaide pr®cieuse dôun 
administr® passionn® du travail du bois Jean-Paul BIDOU, de fabriquer des nichoirs. Ils se-
ront install®s entre 2.5 et 3.5 m¯tres de hauteur sur le tronc du pin, lôouverture sera expos®e 
au sud-est ¨ lôabri des vents dominants. 
Bravo et un grand merci ¨ Jean-Paul BIDOU pour son implication et son tr¯s beau travail. 

LES ADMINISTRES ONT DU TALENT 
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La commune de Saint Marcel Paulel participe au concours des vil-
lages fleuris. Cette ann®e, les candidates sont : 

 
  Nicole BERSIA 
  Josiane ROYO 
       La±titia VIEILLEDENT 

 
Il est inutile de vous pr®senter les deux premi¯res candidates. Elles sont fid¯les au rendez-vous tous les ans 
et concourent tr¯s loyalement pour la victoire. Je voudrais attirer votre attention sur la ç petite derni¯re è   
inscrite. Il sôagit dôune jeune administr®e, route de la Mouyssagu¯se. Son ®nergie novatrice lôa pouss®e, 
avec ses colocs, nous vous le livrons en avant premi¯re, ¨ demander une autorisation (quôelle a obtenue car    
conforme au PLU) via son propri®taire pour autoconstruire, un d¹me dans le jardin. Souhaitons que pour le   
concours cet ®difice sera sorti de terre pour recevoir tout le fleurissement quôil m®rite. 
Nous souhaitons une bonne chance aux trois laur®ates : Allez-y, donnez libre cours ¨ votre po®sie buco-
lique, Mesdames ! 

CONCOURS DES VILLAGES FLEURIS 

NID DE FRELON ASIATIQUE 

POMPIERS VOLONTAIRES 

R®guli¯rement, la Mairie est appel®e pour faire enlever des nids 
de frelons asiatiques. Plusieurs cas de figure : 
 

- 1. le nid se situe sur le domaine public, 
- 2. Le nid se situe sur le domaine priv®. 

 
Dans le cas nÁ 2, la mairie nôa pas ¨ intervenir. 
 
Dans le cas nÁ1, il nôa pas lieu syst®matiquement de faire interve-
nir une entreprise : si côest pendant la saison chaude et quôil y a 
danger av®r®, le devoir de la mairie est de veiller ¨ faire enlever le 
nid.  
Quand les nids sont visibles lôhiver (car les feuilles ne le cachent plus) et quôil y a eu des p®riodes de gel, les 
nids sont vides.  
En tout ®tat de cause, nous remercions les administr®s de bien vouloir alerter la mairie qui demandera ¨ son 
prestataire de services sôil y a lieu dôintervenir ou pas car, pour m®moire, chaque d®placement de notre pres-
tataire co¾te 90 ú. 

La loi du 20 juillet 2011 relative ¨ lôengagement des sapeurs pompiers volontaires et son 
cadre juridique d®finit çlôengagement citoyen en qualit® de sapeur-pompier volontaire comme 
une activit® reposant sur le volontariat et le b®n®volat, exerc®e dans des conditions qui lui 
sont propresè. 

Cet engagement citoyen est librement consenti et ouvert ¨ tous. Cependant, il est r®gi par 
quelques conditions, pr®cis®es par le d®cret relatif aux sapeurs-pompiers volontaires : 

¶ Avoir 16 ans au moins avec un consentement ®crit du repr®sentant l®gal pour les 
mineurs (©ge minimum de 21 ans pour °tre officier) 

¶ R®sider l®galement en France 

¶ Jouir de ses droits civiques 

¶ Remplir les conditions dôaptitude m®dicale et physique adapt®es et correspon-
dantes aux missions confi®es. 
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Les demandes de carte nationale d'identit® sont d®sormais trait®es    selon 
les m°mes modalit®s que pour les passeports biom®triques. Le deman-
deur doit se rendre au guichet d'une mairie ®quip®e pour confier ses 
empreintes digitales. 

26 communes en Haute-Garonne proposent ce service. Peu importe donc 
d®sormais son lieu d'habitation, l'important est de s®lectionner une de ces 
mairies. Mais, on peut aussi commencer ¨ pr®remplir son dossier via 
l'Agence Nationale des Titres S®curis®s. L'agent de l'®tat civil pourra en-
suite retrouver toutes ces  donn®es et la d®marche sera r®alis®e d'autant 
plus rapidement sur place. 

La d®mat®rialisation doit permettre ¨ la fois de s®curiser nos donn®es personnelles mais aussi de gagner 
du temps dans l'instruction des dossiers ("au moins 2 semaines", selon la pr®fecture de Haute-Garonne). 
Nos empreintes sont expertis®es dans l'une des deux pr®fectures habilit®es ¨ le faire en Occitanie, ¨ 
Montpellier ou ¨ Foix. 

La pr®fecture de Haute-Garonne poss¯de ®galement un dispositif mobile de recueil des donn®es pour les 
personnes qui sont dans l'incapacit® totale de se d®placer, les personnes malades ou les prisonniers, par 
exemple. Ce n'est qu'un d®but puisque l'objectif du Minist¯re de l'Int®rieur, c'est que toutes les d®-
marches puissent °tre faites sur Internet. Seuls le passeport et la carte d'identit® n®cessiteront 
qu'on se d®place dans l'une des 26 communes du d®partement pour le recueil de nos empreintes digi-
tales. 

Plus aucun pesticide ne doit °tre utilis® pour entretenir les es-
paces publics tels que parcs, for°ts, espaces verts de toutes 
sortes, depuis le 1er janvier 2017. Cet objectif ç Z®ro phyto è 
a ®t® inscrit  dans la loi de transition ®nerg®tique pour la crois-
sance verte. 

Les professionnels en charge de lôentretien des espaces verts, 
des routes, des voiries sont en contact direct ou indirect avec 
les pesticides. Les risques dôexposition ponctuelle ou prolon-

g®s peuvent provoquer des intoxications aigu±s ou chroniques, variables selon le profil toxicologique 
du produit utilis® et selon la nature des expositions et leur intensit® et de la sensibilit® des individus. 

çPlus de d®sherbantè, telle est la consigne qui sera suivie cette ann®e par les espaces verts de la 
commune pour l'entretien des espaces publics. L'abandon des produits phytosanitaires va provoquer 
de profonds changements de nos pratiques de travail et une modification de l'esth®tique de notre    
village. Ce changement ne pourra s'op®rer sans une prise de conscience et une bonne connaissance 
du sujet de la part des ®lus et de notre agent technique. Cette d®cision permettra d'°tre en conformit® 
avec la loi du 6 f®vrier 2014, qui impose çaux collectivit®s territoriales l'interdiction d'utiliser ou de faire 
utiliser des produits phytos pour l'entretien des espaces verts, des for°ts ou des promenades acces-
sibles au public. £ch®ance 2020è.  

Dans cet esprit, il a ®t® proc®d® au d®moussage manuel des trottoirs de Beaulieu.  

CABANE AUX OURS 

Sylvain BULLET a proc®d® aux travaux de peinture ¨ lôaire de jeux de Beaulieu. La cabane aux ours a 
fait peau neuve gr©ce ¨ la lasure utilis®e, aux normes ®cologiques en vigueur.  Les services de 
lôAPAVE sont venus contr¹ler la conformit® et la s®curit® de des installations. 

Les travaux ne sont pas tout ¨ fait termin®s mais Sylvain affect® ¨ la tonte des espaces verts, poursui-
vra et terminera les travaux ¨ Beaulieu dans un second temps. 

VIE DE LA COMMUNE 

CARTE DôIDENTITE 
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Côest un incident qui a tout d®clench®... 
 
Un marbrier peu scrupuleux nôa pas respect® lôint®-
grit® morale du lieu. Pour ®viter que cela ne se re-
produise, un r¯glement d®di® ¨ cet espace public a 
®t® instaur® et une commission cimeti¯re a ®t® 
cr®®e. 
Toutes les tombes ont ®t® ensuite inventori®es et 
un plan avec photos a ®t® ®dit®. Il permet de se re-
p®rer et de situer sur un seul document toutes les 
concessions. Il est affich® sur un tableau, dans la 
salle du conseil municipal. Les administr®s   pour-
ront le consulter lors de leur venue en mairie. 
 
Malgr® lôespace tr¯s suffisant dans le nouveau  ci-
meti¯re, il a ®t® d®cid® de lancer la proc®dure de 
reprise des concessions abandonn®es. Cette    pro-
c®dure, tr¯s particuli¯re, durera trois ans et  per-
mettra de lib®rer de lôespace dans lôancien   cime-
ti¯re. Les administr®s qui ont manifest® le  d®sir 
dôacqu®rir une concession sur lôancien site pourront 
alors le faire. Un ossuaire accueillera avec dignit® 
et int®grit® les restes des d®funts dont les conces-
sions seront ¨ lôissue de la proc®dure r®put®es 
abandonn®es. 
 
Pour faire ®voluer lôespace cin®raire et r®pondre ¨ 
la demande, la Commission Cimeti¯re ç planche è 
sur un am®nagement de caveau-urnes.  

La commission cimeti¯re envisage ®galement de cr®er un jardin du souvenir ®rig® au 
pied dôune st¯le fun®raire avec les emplacements de plaques o½ pourront °tre grav®s, 
¨  jamais, les nom et pr®nom du d®funt, sa date de naissance et sa date de d®c¯s. 
 
Dans lôimm®diat, le souci de la Commission est dôorganiser, sur papier, le futur de son 
cimeti¯re. Une attention particuli¯re est port®e aux lieux et fera lôobjet dôune d®lib®ra-
tion au Conseil Municipal pour lôam®nagement d®finitif de lôespace cin®raire. 

Ancien cimeti¯re  

Le cavurne est un petit caveau destin® ¨ recueillir une urne fun®raire : il sôagit dôune s®pulture pour les 
cendres. La capacit® de ce nouvel espace d®di® sera destin® ¨ accueillir 4 urnes.  
 
La mairie nôa pu honorer ce type de demande il y a quelques mois mais a d®cid® de prendre le temps de    
travailler sur ce nouveau type de s®pulture. 
 
Le projet sera situ® ¨ lôarri¯re de lôactuel columbarium et occupera tout lôespace jusquôau mur existant. Cet 
espace sera con­u au d®part sur la base de 7 cavurnes. 
Il est pr®vu pour °tre ®volutif. 

La Commission Cimeti¯re a propos® le projet         
ci-contre au conseil municipal. Dans sa grande 
majorit®, en lô®tat, lôid®e a ®t® tr¯s bien accueillie. 
 
Il a m°me ®t® propos®, dans un souci dô®conomie 
pour le budget communal, de mobiliser les ®ner-
gies dôadministr®s et dô®lus motiv®s, pour que les 
all®es aux normes r¯glementaires dôaccessibilit® 
soient r®alis®es en r®gie. Lô®quipe est potentielle-
ment constitu®e, et r®pondra pr®sente lorsque les      
travaux seront programm®s. 
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Les ®tablissements 
ouverts au public doivent °tre acces-
sibles aux personnes handicap®es.  
 
Les normes d'accessibilit® doivent 
permettre aux personnes handica-
p®es de circuler avec la plus grande 
autonomie possible, d'acc®der aux 
locaux et ®quipements, d'utiliser les 

®quipements et les prestations, de se rep®rer et de communiquer. 

L'acc¯s concerne tout type de handicap (moteur, visuel, auditif, mental...). 
 
Les ®tablissements recevant du public (ERP) non conformes aux r¯gles d'accessibilit® sont 
tenus de s'inscrire ¨ un Agenda d'Accessibilit® Programm®e (Ad'AP) qui permet d'engager les 
travaux n®cessaires dans un d®lai limit®. 
 
LôAdôAP est donc un engagement de proc®der aux travaux de mise en accessibilit® dôun ERP 
qui doit comporter : 

-  une analyse des actions n®cessaires pour que l'®tablissement r®ponde aux exigences 
dôaccessibilit®, 

-  pr®voit le programme et le calendrier des travaux, 
-  programme les financements correspondants. 

 
La dur®e d'ex®cution maximum d'un agenda d'accessibilit® est de 3 ans dans le cas g®n®ral, 
6 ans maximum, pour les ERP en cas de contraintes techniques ou financi¯res particuli¯res. 
 
La Commune de Saint Marcel Paulel a d®pos® le dossier ADôAP en date du 29 juin 2016 et la 
Commission Consultative D®partementale de S®curit® et dôAccessibilit® a ®mis un avis       
favorable en date du 25 ao¾t 2016 sur le dossier pr®sent® ci-dessous, sur 6 ans : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le diagnostic des travaux ¨ r®aliser pour la mise aux normes accessibilit® a ®t® ®tabli pour un 
montant total de 62 450 ú.  
 
La Mairie a demand® ¨ la Pr®fecture des d®rogations ¨ hauteur de 42 600 ú (dues ¨ des im-
possibilit®s techniques pour lôancien cimeti¯re, et ¨ cause dôune disproportion manifeste entre 
le co¾t des travaux et lôam®lioration apport®e par la mise en accessibilit®). 

9¢!.[L{{9a9b¢ 
/ƻǶǘ ǎŜƭƻƴ 
ŘƛŀƎƴƻǎǝŎ 
Ŝƴ ¢¢/ 

aƻƴǘŀƴǘ      
ǎƻǳƳƛǎ  

Ł ŘŞǊƻƎŀǝƻƴ 
/ƻǶǘ Ŭƴŀƭ 

9wt м {ŀƭƭŜ ŘŜǎ CşǘŜǎ н млл ϵ м ллл ϵ м млл ϵ 

9wt н aŀƛǊƛŜ н нлл ϵ м слл ϵ слл ϵ 

9wt о .ƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ нрл ϵ   нрл ϵ 

9wt п {ŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ с ллл ϵ   с ллл ϵ 

9wt р 9ƎƭƛǎŜ рлл ϵ   рлл ϵ 

Lht с !ƴŎƛŜƴ ŎƛƳŜǝŝǊŜ нл нрл ϵ нлллл ϵ нрл ϵ 

Lht т bƻǳǾŜŀǳ ŎƛƳŜǝŝǊŜ р нрл ϵ   р нрл ϵ 

Lht у !ƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ 9ƴ wƻǳƎŜǘ н слл ϵ   н слл ϵ 

Lht ф !ƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ .ŜŀǳƭƛŜǳ но олл ϵ нл ллл ϵ о олл ϵ 

  ¢h¢![ сн прл ϵ пн слл ϵ мф урл ϵ 

NORMES ACCESSIBILITE 
Page 8 



La Pr®fecture a accept® la demande de la Mairie et le co¾t total pour la mise en conformit® des  
Etablissements et des Installations Ouvertes au Public est de 19 850 ú sur 6 ans soit une moyenne 
de 3 308 ú par an. 
 

Lôagenda dôaccessibilit® programm® 
fait ®tat la premi¯re ann®e dôune instal-
lation des panneaux de signalisation 
pour la biblioth¯que, lô®glise et le cime-
ti¯re. 
 

Les panneaux indicateurs du cimeti¯re 
ont ®t® dôores et d®j¨ install®s et ils ont 
®t® enti¯rement pris en charge par le 
secteur routier du Conseil D®parte-
mental. 
 

Le co¾t des autres panneaux indica-
teurs sera int®gr® ¨ lôenveloppe voirie 
de la Communaut® des Communes 
des Coteaux du Girou. 
 

Le panneau indiquant la biblioth¯que, appos® sur le mur pr¯s du portail de la cour dô®cole sera cuit 
dans le four de Jean-Loup Ficat. Lôaccord de Mme Brou Poirier, Architecte des B©timents de France, 
nous a permis la fantaisie dôun panneau indicateur imagin® et cr®® par un artiste de la qualit® de 
Jean-Loup FICAT. Aucune autre commune nôaura ce privil¯ge ! 
 

Ce dossier a ®t® enti¯rement int®gr® au budget 2017 afin, d¯s septembre, de pouvoir ouvrir un   
dossier de demande de subventions aupr¯s du Conseil D®partemental. 
 
 

!ƴƴŞŜ м 

о .ƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ {ƛƎƴŀƭƛǎŀǝƻƴ 

р 9ƎƭƛǎŜ {ƛƎƴŀƭƛǎŀǝƻƴ 

с !ƴŎƛŜƴ ŎƛƳŜǝŝǊŜ {ƛƎƴŀƭƛǎŀǝƻƴ 

т bƻǳǾŜŀǳ ŎƛƳŜǝŝǊŜ {ƛƎƴŀƭƛǎŀǝƻƴ 

!ƴƴŞŜ н 

м {ŀƭƭŜ ŘŜǎ CşǘŜǎ 

/ǊŞŀǝƻƴ ŘϥǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƛƭƭŜπ
ōƻǝǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘϥŜƴǘǊŞŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘϥǳƴŜ ōŀǊǊŜ ŘϥŀǇǇǳƛ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘϥǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭϥŜǎŎŀƭƛŜǊ 
ŘϥŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŎŝƴŜΦ 

н aŀƛǊƛŜ 
wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛπ
Ǝƴŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǊŜǎǎŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘϥŜƴǘǊŞŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

!ƴƴŞŜ о п ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
/ǊŞŀǝƻƴ Řϥǳƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΦ 
bƻǘŀ Υ [ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ǎŜǊŀ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
ŎǊŞŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜκǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΦ 

!ƴƴŞŜ п т bƻǳǾŜŀǳ ŎƛƳŜǝŝǊŜ aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŀƳǇŜ ŘϥŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƛƳŜǝŝǊŜ 

!ƴƴŞŜ р у ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ 9ƴ wƻǳƎŜǘ 

{ƛƎƴŀƭƛǎŀǝƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴπ
ƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǘŜǊπ
Ǌŀƛƴ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎ Ŝǘ ŀǳ ǝǊ Ł ƭϥŀǊŎΣ ŘŞƭƛƳƛǘŀǝƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎƛǎǘŜǊ 
ŀǳȄ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǝŦǎΦ 

!ƴƴŞŜ с ф ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ .ŜŀǳƭƛŜǳ 

/ǊŞŀǝƻƴ ŘϥǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭϥŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǎƛπ
Ǝƴŀƭƛǎŀǝƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ŀǾŀƭƻƛǊ ŘϥŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ ŎǊŞŀǝƻƴ 
ŘϥǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǇŞπ
ǘŀƴǉǳŜΣ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎΦ 
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PLANNING DES MANIFESTATIONS DES ASSOCIATIONS  

MISE AUX NORMES DE LA SALLE DES FETES 

Un rapport d®favorable de la Pr®fecture a contraint la Municipalit® a         
entamer des travaux de mise aux normes ®lectriques de sa salle des f°tes.  
 
La Commission S®curit® du SDIS 31 (Service D®partemental dôIncendie et 
de Secours), apr¯s avoir inspect® les installations, a propos® un avis positif 

aux Services de la Pr®fecture qui a notifi® sa d®cision favorable ¨ la mise en conformit® de la salle 
des f°tes. 
 
Apr¯s avoir obtenu le pr®cieux s®same et pour aider le Foyer Rural (et la jeune Compagnie des 
Corps et des Arts) ¨ magnifier le Spectacle de No±l, la Municipalit® a d®cid® de doter la sc¯ne 
dô®clairages de sc¯ne. Belle initiative car petits et grands ont pu vivre une belle histoire digne des 
plus grands metteurs en sc¯ne. 

 
    
   Avril 

 
29 : Loto ¨ 21 heures 
30 : Bal ¨ 21heures 

 
   Mai 
 

1 : Repas dansant : 12 heures 
 
   Juin  
 

17 : M®choui communal 
 
   Septembre  
 

24 : Challenge Morata 
 
    Octobre 
 

8 : loto 15 heures : Association Histoire de Cîur 
 
    Novembre 
 

17 : loto 21 heures 
18 : Bal 21 heures 

 
    D®cembre  
 

21  : repas de No±l des Ain®s 12 heures 
         
        Spectacle de No±l 
 

9   : 15 heures (enfants de Saint Marcel Paulel) et 21 heures  
10 : 15 heures 

Le Foyer rural par la 
la Compagnie des Corps et des Arts 

ESSAIM DôABEILLES 

Si vous trouvez un essaim dôabeilles, ne d®rangez pas les pompiers (ils n'intervien-
nent pas), ne tentez rien vous-m°me. Appelez la mairie qui transmettra. 

VIE DE LA COMMUNE 
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Lôarriv®e du traditionnel homme de paille, situ® au stop de la RD57-
RD32 marque le printemps associatif. 
Pour sa troisi¯me ®dition, lôAssociation Marcelloise des loisirs a mis 
¨ lôhonneur le muguet pendant la ç F°te du Muguet è qui a d®but®e 
par un loto d¯s le vendredi. La place de la mairie a ®t® envahie le 
samedi soir par des fans de lôOrchestre Pierre LEBRUN jusquôau 
petit matin. 
A partir de 11 heures 30, le dimanche, les bouteilles dôap®ritifs ont 
®t® de sortie jusquô̈ lôheure du repas, servi ¨ 13 heures. 
Cette ann®e encore, la f°te du muguet va annoncer lôentame de la 
saison des manifestations des associations de Saint Marcel Paulel. 
Rendez-vous les 29 - 30 avril et 1er mai 2017 pour la quatri¯me 
®dition de cet ®v®nement. 

LE PONT DE NAGEN 

Ce pont, situ® ¨ Nagen et tr¯s emprunt® par les randon-
neurs, ®tait devenu dangereux car les bois qui le compo-
saient nô®taient plus fiables.  
 
Apr¯s recherche dôentreprises pour des devis, une seule a 
r®pondu ¨ notre demande, la Soci®t® ARLANDES. 
 
Elle proposait, selon la r¯glementation en vigueur, de re-
faire les garde-corps et la main courante du pont.  
 
Lôint®gralit® en bois, aurait ®t®, dôun point de vue esth®tique 
le plus appropri® au site environnemental mais la fiche 
technique sur la r®sistance du bois nôexiste pas alors 

quôelle est valid®e en ce qui concerne le galvanis® (r®sistance des mat®riaux). Pour un compromis des 
deux, le Conseil Municipal a choisi de demander un devis bois (pour lôesth®tique) et galvanis® (pour le r¯-
glementaire). 
 
Le r®sultat est tr¯s r®ussi et le site de Nagen va pouvoir retrouver lôagitation touristique quôil m®rite. 

LA FETE DU MUGUET 
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